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Le secteur Mignon-Courance mis en restriction
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Les journées chaudes du mois de juin conjuguées à des précipitations globalement limitées de ces derniers jours ont eu un effet significatif sur les débits des cours d'eau mais

également sur les niveaux des nappes, explique la préfecture.

En conséquence le seuil d'alerte estival vient d'être franchi sur le secteur du Mignon-Courance : le piézomètre du Bourdet est passé sous le seuil depuis plusieurs jours. Un

arrêté préfectoral de restriction limitant l'usage de l'eau sera donc mis en place à partir de lundi 30 juin.

Le premier seuil d'été sur cette zone déclenche la mise en application des mesures d'autogestion contenues dans le protocole signé entre l'Établissement public du Marais

poitevin et les chambres d'agriculture concernées le 22 mai dernier.

D'autres secteurs dans le département, l'Argenton, le Thouet, le Thouaret au nord, mais également l'Aume-Couture ou le bassin du Clain, vont probablement être concernés par

ces limitations d'ici une dizaine de jours.
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